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Vendredi dernier, une
rencontre d’échanges a
eu lieu entre une dé-
légation de Cluster
Mari time Français
(CMF) conduite par
leur président, Frédé-
ric Moncany de Saint-
Aignan et les acteurs
impliqués dans le sec-
teur maritime à Lomé.
C’était au cours d’une
mission de la déléga-
tion française sur les
activités maritimes et
dans la concrétisation
du Cluster Maritime de
l’Afrique Francophone
qui sera basé à Lomé
dans les prochaines se-
maines.
Cette rencontre avec le
monde maritime com-
posé du Haut Conseil
pour la Mer(HCM), des
autorités portuaires,
syndicats, transpor-
teurs, autorités politi-
ques ainsi que le bu-
reau sous- régional de
la Francophonie a été
présidée par  Stanislas
Baba, ministre-Con-
seiller pour la mer en
présence de l’Ambas-
sadeur de France au
Togo, Marc Vizy. La
mise en place du
Cluster Maritime de
l’Afrique Francophone

à Lomé vise à dévelop-
per des synergies en-
tre les différents sec-
teurs d’activités liées
à la mer et de les pro-
mouvoir.
« Dans les toutes pre-
mières semaines, le
Cluster maritime fran-
cophone existera et
sera basé à Lomé au
bénéfice de l’ensem-
ble de la croissance
bleue de la sous-ré-
gion et plus largement
de l’espace franco-
phone maritime qui
est extrêmement
large », a laissé enten-
dre Frédéric Moncany
de Saint-Aignan.
Pour lui, plusieurs rai-
sons expl iquent le

choix porté au Togo
pour la mise en place
de l’initiative à savoir,
l ’engagement des
autorités politiques
depuis l’organisation
en 2016 d’un sommet

maritime à
Lomé, les ini-
tiatives prises
au niveau in-
ternational, la
position géo-
graphique du
pays, la stabi-
lité politique
forte et aussi
la présence
sur son sol du
bureau régio-
nal de l’OIF.
« Nous nous
p l a i g n o n s

souvent que dans cer-
tains jugements, l’Afri-
que francophone était
défavorisée par rap-
port à l’Afrique Anglo-
phone et la solution,
c’est d’être ensemble

Economie maritime
Un Cluster Maritime de l’Afrique

Francophone bientôt à Lomé
pour être fort », a dit
Stanislas Baba.
Par ailleurs, le prési-
dent, Frédéric Moncany
de Saint-Aignan s’est
félicité de la rencontre
qui selon lui, est un
grand enthousiasme de
se sentir parmi ces ac-
teurs qui ont eu la vo-
lonté de s’unir pour dé-
velopper l ’économie
bleue. « Je dis un très
grand merci au gouver-
nement, au président
de la République et

surtout au
bureau de
Baba qui
nous a re-
nouv elé sa
confiance  et
r é a f f i r m é
son engage-
ment à faire
aboutir cette
idée », a-t-il
ajouté.
Au cours de
cette mis-
sion, la délé-
gation fran-
çaise a éga-

lement effectué des vi-
sites sur la plateforme
portuaire de Lomé.

Moulikatou
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Les manifestations  de
rues annoncées avec
pompe par la C14 ont
connu une très faible
mobilisation. Le constat
était tellement cuisant
que les responsables de
cette coalition n’ont plus
eu le courage de gonfler
les chiffres comme ils ont
l’habitude de le faire.
Pour rappel, l’objectif
des manifestations poli-
tiques de samedi dernier
é tait  d’exige r entre
autres les réformes cons-
titutionnelles e t ins-
t itut ionnelle s avant
toute consultation élec-
torale, de condamner et
de rejeter les élections
du 20 décembre 2018,
de condamner les ré-
pressions barbares des
manifestants pacifiques
entrainant des morts et
des blessés graves. Il
é tait  aussi quest ion

d’exiger l’arrêt immé-
diat des intimidations et
harcèlements des popu-
lations qui ne deman-
dent que l’alternance et
l’État de droit  ainsi que
la libération des mani-
festants arrêtés.
Après le fiasco de ces
manifestations, la C14
aura désormais du mal
à rebondir. Pour cacher
sa honte et celle des
autres leaders de la
C14, la coordonnatrice
Brigitte Adjamagbo

trouve que c’est le pou-
voir en place qui est à la
base de l’échec de ces
manifestations.« Vous
avez pu observer com-
ment on a déployé tout
un arsenal pour intimi-
der les populations. Je
dirai même que le mi-
nistère a mobilisé les
forces de l’ordre et l’ar-
mée », a-t-elle déclaré
La raison évoquée par
Brigitte Adjamagbo a
fait sourire plus d’un.
En effet, au cours des

précédentes manifesta-
tions, il y avait toujours
le déploiement des for-
ces de l’ordre pour assu-
rer la sécurité des per-
sonnes et des biens. Ce
déploiement n’a jamais
empêché les marcheurs
de rallier les points de
rencontre pour les mar-
ches. Ce n’est pas à
l’heure où le climat poli-
tique tend à s’apaiser
que le gouvernement va
empêcher la C14 de ma-
nifester.

Faible mobilisation de la C14
2019 commence très mal pour

Brigitte Adjamagbo et Cie
Tout est clair.2019 s’an-
nonce difficile pour les
leaders  de la C14.
D’ailleurs, certains res-
ponsables des OSC affi-
liées à cette coalition
commencent à flécher
ceux qui comptent déte-
nir la clé de l’alternance
au Togo. Ce ne sont donc
pas de simples militants
qui seront encore dispo-
sés à suivre des ven-
deurs d’illusions. Les lé-
gislatives ont eu lieu
sans heurts.Certains di-
ront que le vin est tiré.
Il faut le boire. La C14
doit assumer mainte-
nant son boycott. Elle
doit se rendre compte de
son erreur politique et
demander pardon à ses
fans af in de le s
remobiliser pour les lo-
cales qui s’annoncent.

Jack NUKUNU

Un séminaire gouverne-
mental s’est tenu le di-
manche 27 janvier 2019
au palais de la Républi-
que en présence du Chef
de  l’Etat Faure
Gnassingbé. Le chantier
du développement et de
la consolidation de  la
dé mocratie  est assez
vaste e t les choses de-
vront alle r v ite . C’e st
dans cette optique que ce
séminaire est organisé
pour permettre aux nou-
veaux membres du gou-
vernement de  mesurer
la délicatesse de la res-
ponsabilité qu’ils ont dé-
sormais.
Cette grande assise sert
d’immersion aux nou-
veaux ministres nommés
et de mise  à jour aux
anciens qui ont é té  re-
conduits dans leurs
fonctions. Après l’appro-
bation obtenue des dé-
putés le vendredi der-
nier, place  donc à l’ac-
tion. La rencontre de Di-

manche a été l’occasion
pour toute l’équipe de
définir les bases de col-
laboration et de

repréciser les challenges
qui s’imposent au pays
contenus princ ipale-
ment dans le  Plan Na-
tional de  Déve loppe-
ment.

En ce qui concerne le
développement du pays,
le Plan national de dé-
ve loppe ment 2018-

2022 est le principal ré-
fére nt. A e ntendre  le
premier ministre, c’est
l’outil principal de  tra-
vail de l’équipe gouver-
nementale depuis sa va-

lidation en juillet 2018.Il
dé finit les princ ipales
ambitions du Togo, les
domaines d’intervention
et les moyens pour par-
venir à des résultats édi-
fiants.
En plus du développe-
ment du pays, le front
politique est aussi im-
portant. Dans ce sens, il
sera question pour la
nouve l le  équipe
d’œuvrer pour l’enraci-
nement de  la démocra-
tie  et de l’État de  droit.
Cela passe par les réfor-
mes constitutionnelles
et institutionnelles puis

Séminaire gouvernemental
La nouvelle équipe à l’école des

défis du gouvernement Klassou II

l’organisation des élec-
tions locales, puis de
l’élection présidentielle
en 2020.
A l’ issue de  ce  sémi-
naire  gouvernemental
qui a permis de préciser
les défis aux ministres,
les membre s sortants
ont fait la passation de
service  avec les  nou-
veaux. D’ores et déjà,
chaque ministre  peut
dérouler son savoir-faire
pour booster son dépar-
tement.

J. N.
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Suite à la formation du
gouvernement Klassou
II, Foli-Bazi Katari a hé-
rité  d’une  patate
chaude.
En effet, il est le nou-
veau ministre en charge
de la communication et
des sports, des départe-
ments avec plusieurs
défis à relever.
Dans le domaine de la

communication, le s
journalistes l’attendent
de pieds fermes sur la
mise en application des
recommandations des
états généraux de la
presse togolaise. Depuis
les assises de Kpalimé,
les recommandations
faites par les acteurs de
la communication sem-
blent être rangées dans

les tiroirs. Peu de re-
commandations ont été
mises en œuvre. Après
Anaté Kouméalo, le mi-
nistre Lorenzo n’a pas
réussi à faire bouger les
lignes.
Surtout avec l’organisa-
tion de la conférence de
l’UA sur la sécurité ma-
ritime, un malaise s’est
installé dans la presse

togolaise . Les
médias étrangers
ont été privilégiés
dans la couverture
de l’événement. La
presse togolaise
pense finalement
qu’elle n’a pas de
protecteur. Même
dans les médias
d’Etat, c’est de la
poisse. La télévi-
sion nationale ne
comble pas les attentes.
Les images sont de mau-
vaises qualités. Et pour-
tant, c’est cette chaine
qui ouvre le pays sur le
monde . Le  minis tre
Katari a donc un grand
travail à abattre dans le
département de la com-
munication. Aussi dans
l’une de nos précéden-
tes parutions, nous avi-
ons relevé le cas de plu-
sieurs directions des
médias d’état qui n’ont
pas de responsables. Il
doit aussi régler rapide-
ment ce problème.
Dans le domaine des
sports, les disciplines
sportives se portent mal
et il faudra agir. En ce
qui concerne le football,
la situation semble être
plus catastrophique sur-
tout avec le détourne-

De Lorenzo à Foli-Bazi
Les défis à relever par le ministre en

charge de la Communication et des sports

ment des 600 millions à
la dernière CAN au Ga-
bon. La charte des
sports qui est adoptée et
qui est censée donner
les orientations dans la
gestion des sports n’est
pas toujours appliquée.
Plusieurs disciplines
sportives sont laissées
pour compte. Le Minis-
tre Foli Bazi a alors la
lourde mission de met-
tre de l’ordre dans le
football togolais afin de
le booster vers l’émer-
gence. Il doit aussi pro-
mouvoir les disciplines
comme le Maracana qui
fait parler du Togo mais
qui manque de soutien.

La Rédaction

Grâce à plusieurs mé-
canismes mis en place
par le gouvernement,
plusieurs jeunes  se
sont lancés dans la pro-
duction locale qu’on ap-
pelle affectueusement
le « made in Togo ». Mal-
heureusement, ces pro-
duits font face à un sé-
rieux problème de mé-
vente. Les togolais con-
tinuent de consommer
les produits importés
sans maitriser les con-
ditions de leurs produc-
tions.
Désormais, le gouverne-
ment va s’intéresser à la
promotion de  la con-
sommation locale.Le mi-

Après la floraison des produits made in Togo
Place à la promotion de
la consommation locale

promotion de la conso-
lation locale.Si ce dépar-
tement fait efficacement
son travail, on pourra
dire au revoir au riz
thaïlandais, chinois, ja-
ponais, indien, pakista-
nais et autres.
La promotion de la con-
sommation implique
aussi celle de la produc-
tion. Finalement il y
aura création d’emploi
au niveau de la produc-
tion parce que la con-
sommation permettra
de multiplier les besoins
en mains d’œuvre.

La Rédactionnistère du commerce
sera aussi chargé de la

Le Projet d’appui au
Mécanisme Incitatif de
Financement Agricole
fondé sur le partage de
risques (ProMIFA) a
bénéficié mardi der-
nier, d’un financement
de plus de 20 milliards
FCFA. Un montant ap-
prouvé par  le conseil
d’administration du
Fonds International de
Développement Agri-
cole (FIDA) et qui cou-
vrira une période de 6
ans à compter de  l’an-
née 2019.

Trois objectifs seront
donc atteints. Ce fi-
nancement contri -
buera entre autres à
révolutionner l’agricul-

ture togolaise et à la
rendre professionnelle
à travers un appui
technique au dévelop-
pement des chaînes de

valeur agro-pastorales
et à l’accès au marché
(38%), un appui au dé-
veloppement des pro-
duits financiers (45%)
et un appui institu-
tionnel au MIFA, coor-
dination et gestion du
ProMIFA (17%).
Le processus de for-
mulation du projet a
démarré dès le lance-
ment officiel du MIFA
et les diligences et né-
gociations ont été bou-
clées en moins de qua-
tre mois. Un délai re-

Agriculture
Le FIDA finance le MiFA de 20 milliards FCFA

cord jamais enregistré
dans les procédures
du FIDA depuis sa
création.
Il est à rapeller que le
MIFA a été lancé en
juin 2018 par le chef
de l ’Etat Faure
Gnassingbé et vise à
répondre efficacement
et durablement aux
besoins des popula-
tions notamment, la
création massiv e
d’emplois et l’inclusion
sociale.

WARAA
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La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net
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SAVOIR       NEWS

L’apothéose des jour-
nées portes ouvertes
de l’Office Togolais
des Recettes  a été
marquée ce 29 janvier
par la   récompense
des meil leurs
contributeurs.  Une
récompense qui ren-
tre dans le cadre de la
promotion du civisme
fiscal. Pour cette cir-
constance, c’est le mi-
nistre de l’économie
et des finances Sani
Yaya qui a présidé la
cérémonie. Au cours
de son intervention,  il

La journée internatio-
nale de la douane célé-
brée chaque 26 janvier
de l’année depuis 1953
n’est pas passée inaper-
çue au Togo.
En effet, l’édition de
cette année a été célé-
brée par l’office Togolais
des Recette (OTR) par
une série d’activités. A
près les activités sporti-
ves  qui ont démarré
cette célébration à tra-
vers la marche et un
match de football le 26
janvier,  ce 28 janvier a
fait place à la cérémonie
d’ouverture.
« Les frontières SMART
pour des échanges  com-
merciaux  fluides et le
mouvement   sans en-

trave des personnes et
des marchandises » c’est
le thème choisi pour
célébrer l’é vènement
cette année. Pour le
commissaire des services
généraux de l’OTR
TCHODIE Philippe, à
travers ce thème l’orga-
nisation Mondiale de la
Douane entend placer la
douane au centre des
fonctions douanières à
savoir : le contrôle, la
lutte contre  la
fraude  par la
sécurisation des  frontiè-
res ; la mesure de la per-
formance ; automatiser
les procédés ; gérer les
risques et intégrer la
technologie  tout ceci
conduisant à une fron-

tière intelligente
 De part ses attribution,
la douane est un  acteur
majeur  présent aux
frontières  et de ce fait
travaille en étroite colla-
boration  avec les autres
servies également pré-

sents pour faciliter le
commerce  et le mouve-
ment des personnes. En
garantissant la sécurité
des frontières. « I l re-
vient donc naturelle-
ment à la douane de
prendre  des initiatives

a laissé entendre
que cette journée
qui  est à sa
deuxième édition a
pour objecti f de
créer les l iens
étroits entre les ac-
teurs économiques
et l’OTR,  d’organi-
ser une journée
porte ouverte sur
les prestations de
l’office et de primer
les meilleurs contri-
buables pour
l’exercice écoulé.
De son côté, le commis-
saire des impôts

ADOYI Essowavana a
fait comprendre aux
partenaires de l’OTR
que le consentement

volontaire à l’impôt de-
meure la plus noble
voie de collecte de res-
sources pour le déve-
loppement. C’est donc
à ce titre que l’OTR
œuvre inlassablement
pour la promotion du
civisme fiscal. « Pour ce
faire, un accent sera
mis sur la communica-
tion, la lutte contre  la
corruption   et le ren-
forcement du partena-
riat public privé. C’est
donc avec votre fran-
che collaboration que

Journée internationale de la douane édition 2019
L’OTR mise sur des les frontières

SMART pour les échanges plus fluides
pour  consolider e t
accroitre des efforts vi-
sant à rendre plus fluide
la circulation des biens
et des personnes à tra-
vers les frontières et à
transformer de surcroit
le brasage des peuples
en une force positive»
note-t-on.
Cette journée a aussi
permis à l’OTR de re-
mercier les meilleurs
contributeurs en leur
décernant des certifi-
cats. C’est le  cas de
l’UEMOA, la CEDEAO,
l’Union Européenne ou
encore la société GER
du Togo pour leur con-
tribution aux construc-
tions des postes juxta-
posés.

Charles

Journées nationales de promotion du civisme fiscal
Les meilleurs  contributeurs honorés

l’OTR risquera
ce pari  de fis-
calité moderne
et profitable  à
tous…. »
I l faut dire
qu’au cours de
cette journée,
les opérateurs
économiques
ont suivi la pré-
sentation  des
nouvelles pro-
cédures du
code général

des impôts et du livre
des procédures fisca-
les. Au titre des
m e i l l e u r s
contributeurs récom-
pensés, on peut noter
la Brasserie de Lomé
BB, la CEET, ,
ECOBANK-TOGO, TO-
TAL-TOGO ou encore
la société EVAME.

WARAA

http://www.savoirnews.net
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St RAPHAEL
Marché Atikpodji
22 21 84 26

AKOFA
Av. Maman N’Dani da
Amoutivé
96 32 97 57

BIOVA
Bd. Houphet Boigny
22 34 50 93

PORT
Face Hôtel Sarakawa
22 27 61 88

BON SAMARITAIN
BE PA de SOUZA/Hôpital de
BE 22 21 45 30

ESPERANCE
Av F.J. STRAUSS, Face Ecole
Française  Nyé konakpoé
(Rue Adjololo)
22 21 01 28

LIBERATION
Avenue Libération prolongée
22 22 25 25

ROBERTSON
Après la Lagune  de
Nyékonakpoè (TOGBATO)
22 22 28 41

N.D. DE LA TRINITE
Sise au 20 boulevard de la
paix à Super Taco
22 21 27 80

LE JOURDAIN
Boulevard Léopold Sédar
SENGHOR, face  au CEG
Tokoin Wuiti
22 61 56 14

UNIVERS–SANTE
Boulevard GNASSINGBE Eya-
dema, Cité OUA face à l’en-
trée du CHU-CAMPUS
22 61 81 43

AEROPORT
Rte de l’Aeroport SITO
22 26 21 22

LILAS
7, Route de Kégué
22 26 29 59

INTERNATIONALE
Si se  Marché  de
Hedzranawoe «Asiyeye», Bou-
levard du Haho
22 26 89 94

RAOUDHA
Située au 4495 Boulevard
Zio Hedzranawoe, de rrière
TOGO 2000
91 61 33 32

MISERICORDE
BE-KPOTA
23 38 47 62

LE PROGRES
Sur le tronçon CIMTOGO-
Gendarmerie d’Ahadji kpota
non loin du marché de Zorro-
bar  
22 35 86 55

ADIDOGOME
Face  au camp 2ème  RI
d’Adidogomé
22 50 54 85

PHARMACIE DE GARDE
28/01/19 au 04/02/19

SILOE
Carrefour Aflao Apédokoe
Atigangomé
90 80 26 39

MAGNIFICAT
Aflao Sagbado Yokoe, Rue de
la Pampa à 100 m du Palais
Royal de Yokoe
70 44 51 59

ACTUELLE
Route de Ségbé; Quartier
Sagbado – Adidogomé
22 51 11 72

BETANIA
Rue Sito, Totsi-Glenkomé
non loin de la salle des Té-
moins de  Jéhovah
96 80 10 11

MILLENAIRE
Face réserve de la gendar-
merie d’Agoenyivé, sur la
route de 50m à 300m du côté
Nord
22 51 64 31

MATHILDA
Route PATASSE – Lomégan
– ODEF
22 51 15 34

EL SHADAÏ
Face Ecole Théologie ESTAO
22 51 44 25

DIEUDONNE
Route de LLEO 2000, non loin
de FUCEC Agoe-Téléssou
70 44 84 59

EL-SHAMMAH
Sise à amadahomé à côté de
la maison des jeunes
70 43 25 85

ADONAÏ
Face Hôtel la Plantation à
Agoè-Nyivé
22 50 04 05

EMMAÜS
Sur la route de Mission Tové
à côté du Bar Solidarité
96 80 09 12

SHALOM
Agoè-Cacaveli, non loin de
BKS. Sur la route  Agoè -
Adidogomé
22 51 87 60

APOU ANTOINE
Boulevard Lycée Agoè-Nyivé
– Agoè-Assiyéyé
22 19 12 15

TCHEP’SON
Face  Te rminal du sahe l
(Togblékopé)
70 42 94 41

VERSEAU
Pr ès   ma ison Bate au
Baguida
22 27 34 53

HYGEA
Face  Lycée  publique  de
Bagui da sur la route
d’Afanoukope (Baguida)
99 27 36 36

Reconduit à la tête du
nouveau gouverne -
ment le 24 janvier, le
premier minis tre
Klassou Selom n’a pas
perdu du temps pour
soumettre sa déclara-
tion de politique géné-
rale à  la nouvelle as-
semblée nationale pour
un vote de confiance.
C’es t donc conformé-
ment à l’article 78 de la
constitution togolaise
que le premier ministre
et l’ensemble du gou-
vernement ont fait part
du plan d’action du
gouvernement le  25
janvier à l ’hémicycle.
D’emblée, ce plan d’ac-
t ion a été
majoritairement voté.
La  déclaration de poli-
tique  générale a repris
pour l ’e ssentiel  le s
trois (3) axes prioritai-
res du Plan National de
Développement (PND)
à savoir  la consolida-
tion de la gouvernance
démocrat ique  avec la
poursuite des réformes
cons titutionne lles  e t
ins titutionne lles  ;  le
renforcement des ba-
ses d’une croissance
soutenue durable et in-
clusive par la mise en
œuvre  du programme
de  développement et
enfin en axe trois, la
consolidation du déve-
loppement social e t
renforcement des mé-
canismes d’inclusion.
Dans ce nouveau plan
d’act ion adopté  en
2018, et présenté par
le premie r ministre ,

La politique générale du nouveau gouvernement
votée majoritairement  par les députés

Un plan d’action
essentiellement axé sur le PND

plusieurs innovations
sont à signaler. Dans
le  domaine de la jus-
tice  par exemple les
membres  du conseil
supérieur et magis-
trats seront désor-
mais appelés   à pro-

poser des innovations
nécessaires  pour
rendre la loi organi-
que  N96-11 du 21
août 1996 à même
de  défendre l’intérêt
général avec la publi-
cation des décisions
disciplinaires.
Sur le plan agricole ,
il sera question de la
mise en œuvre  des
mesures attractives et
d’incitation au déve-
loppement des activi-
tés agroindustrielles,
de  trans formation
ainsi que les chaines
de valeurs à  forte va-
leur ajoutée  par le
renforcement de ca-
pacité des acteurs et
des infrastructures
de soutien à la pro-
duction et à la trans-
formation de 4 grou-
pes de productions à
savoir : végétale pour

le  vivrier  (riz maïs ,
soja), maraicher (to-
mate, fruit maraicher,
produit d’exportation
et au niveau animal,
volaille et poisson
Dans  le  cadre de la
promotion de l’emploi,

des  act ions  seront
auss i menées  pour
baisser le taux de chô-
mage  ainsi, il s era
question d’amé liorer
l’employabilité des
jeunes actifs et pro-
m o u v o i r
l’entreprenariat  au
profit des jeunes et des
femmes.
Pour faire face  à la
question sécuritaire, le
premier minis tre a
laissé  entendre qu’il
sera opéré le maillage
territorial à travers la
création de nouveaux
commissariats et de
pos tes de police,  de
compagnie  républi-
caine  d’intervent ion
des escadrons de bri-
gades et de gendarme-
ries.

Charles
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Gouvernement Klassou II/Le premier conseil des ministres tenu hier
- Un (01) projet de loi, cinq (05) décrets

adoptés et abordé les divers
*  La grâce présidentielle à dix-huit (18) prévenus …,liberté provisoire pour des

personnes faisant l’objet d’une procédure d’information judiciaire …
des victimes s’agissant de la suite
des procédures engagées.
Il s’agit de vingt-six inculpés re-
levant des pr isons civiles de
Mango, Bafilo, Sokodé et Lomé.
Ainsi donc, quarante-quatre(44)
détenus devront recouvrer leur li-
berté dans les heures qui vien-
nent.
Le Président de la République a
également demandé au gouver-
nement, dans le cadre de la pour-
suite des réform es de faire le
point sur les activités nécessai-
res à l’organisation des élections
locales. Le m inistre chargé de
l’administration territoriale présen-
tera une communication en con-
seil des ministres sur la question.
Au second point des divers, le
Prem ier ministre a tenu à expri-
mer sa reconnaissance et la gra-
titude des membres de son gou-
vernent au Président de la Répu-
blique pour la confiance qu’il a
bien voulu placer en eux pour
l’accompagner dans la m ise en
oeuvre de sa vision pour notre
pays, vision qui consiste à con-
solider la démocratie et l’Etat de
droit et assurer le bien-être des
populations. Il a, dès lors, assuré
le Président de la République du
ferme engagement des membres
du gouvernement à oeuvrer inlas-
sablement, sous son autorité, à
la réussite de son projet de so-
ciété par l’atteinte de résultats
mesurables et qui améliorent le
vécu quotidien des Togolaises et
Togolais.
Enfin, le Chef du gouvernement a
présenté la Charte de bonne con-
duite des membres du gouverne-
ment qui, tel un viatique, doit gui-
der les ministres dans l’exécution
de leur mission aussi bien lors-
qu’il s’agit du travail collégial au
sein du gouvernement que du fait
d’assum er sa charge. Chaque
ministre se doit de se l’approprier,
de respecter les règles, valeurs
et pr incipes qu’elle contient en
vue de bien remplir  sa mission
qui doit contribuer à l’émergence
du Togo.

Fait à Lomé, le 30 janvier 2019
Le Conseil des ministres

et oblige d’autre part, à fixer
des seuils de puissance des
différents régim es juridiques
des projets de production
d’électr icité à base des sour-
ces d’énergies renouvelables.

Le cinquième décret adopté
par le conseil porte création du
tribunal de commerce de Lomé
et du tribunal de commerce de
Kara.
La création de ces deux tribu-
naux de commerce, ayant pour
ressorts territor iaux respective-
ment, la région maritime et la
région de la Kara, résulte de
la volonté du Gouvernem ent
d’adapter le droit processuel
des affaires au rythme de l’évo-
lution du monde des affaires.
Elle vise à attribuer les affaires
com m erciales à des juridic-
tions spécialisées.
D’autres juridictions commer-
ciales seront créées pour cou-
vr ir  progressivem ent toute
l’étendue du territoire et para-
chever ainsi le processus.

S’AGISSANT DES DIVERS :
Le Président de la République,
SEM  Faure Essozimna
GNASSINGBE a, au premier
point, donné des instructions
au gouvernement pour que soit
poursuivie la prise des mesu-
res d’apaisement du clim at
sociopolitique consécutive-
ment aux manifestations politi-
ques intervenues dans notre
pays depuis le 19 août 2017 et
ayant conduit à diverses arres-
tations de personnes qui ont
été poursuivies pour des faits
délictuels ou cr iminels. Le Chef
de l’Etat a décidé donc d’ac-
corder la grâce présidentielle
à dix-huit (18) prévenus déjà ju-
gés et condam nés, purgeant
leur peine dans les prisons ci-
viles de Mango et de Sokodé.
En outre, le Président de la
République a expressém ent
demandé à l’autorité judiciaire
de faire m ettre en liberté pro-
visoire, les personnes faisant
l’objet d’une procédure d’infor-
mation judiciaire pour des faits
criminels, en prenant toutefois
soin de préserver les droits

respectivement les conditions et
modalités de conclusion et de
résiliation de Convention de con-
cession pour la production, la
distribution et la commercialisa-
tion de l’énergie électrique à
base des sources d’énergies
renouvelables ainsi que les
seuils de puissance des diffé-
rents régimes jur idiques des pro-
jets de production d’électricité à
base des sources d’énergies
renouvelables.
Pour relever les défis liés à l’in-
suffisance de l’énergie et aug-

menter la capacité en énergie
électr ique afin de réduire sa
dépendance énergétique, le
Togo a décidé, à travers une
politique sector ielle clairement
définie, de diversifier ses sour-
ces de production longtemps
basées sur les énergies fossi-
les, par la prom otion des éner-
gies renouvelables.
Une telle politique nécessitant la
mise en place d’un cadre juridi-
que approprié, l’adoption de ces
deux décrets vient répondre à
la double exigence de la Loi
n°2018-010 du 08 Août 2018 re-
lative à la promotion de la pro-
duction de l’électricité à base
des sources d’énergies
renouvelables.
En effet, cette Loi subordonne
d’une part, l’exercice d’activités
de production, de transport, de
distribution et de commercialisa-
tion de l’électr icité à base des
sources d’énergie
renouvelables à la conclusion
d’une convention de concession

que n°96-11 du 21 août 1996
fixant statut des magistrats, mo-
difiée par la loi organique
n°2013-007 du 25 février 2013 qui
prévoit en son article 17 nou-
veau que soient classés hors hié-
rarchie par décret en conseil des
ministres, les magistrats ayant
couvert les trois grades de la
hiérarchie des magistrats.

Le second décret adopté par le
conseil des ministres autorise le
ministre des postes, de l’écono-
mie num érique et des innova-

tions technologiques, à signer
l’arrêté relatif au renouvellement
de la licence de Togo Télécom,
conformément à la Loi n°2012-
018 du 17 Décembre 2012 sur
les com m unications électroni-
ques, modifiée par la loi n°2013-
003 du 19 février 2013.
Dans le cadre de l’ouverture du
capital du Groupe Togocom, cet
arrêté a pour but de renforcer la
confiance de l’investisseur stra-
tégique qui sera retenu à l’issue
de la procédure d’appel d’offres
et de donner plus de visibilité au
Groupe, en procédant à l’exten-
sion de la durée de la licence
de Togo Télécom  jusqu’au 31
décembre 2036 et en favorisant
ainsi à terme, la réalisation des
investissem ents nécessaires à
l’atteinte des objectifs fixés dans
la déclaration de politique sec-
torielle établie pour la pér iode
2018-2022.

Les troisième et quatrième dé-
crets adoptés par le conseil, fixe

Le Conseil des M inistres s’est
réuni hier mercredi 30 janvier
2019 au Palais de la Présidence
de la République, sous la pré-
sidence de Son Excellence
M onsieur Faure Essozimna
GNASSINGBE, Président de la
République.
Au cours des travaux, le conseil
a adopté:
- Un (01) projet de loi ;
- cinq (05) décrets ;
- et abordé les divers.

Le projet de loi adopté par le
Conseil, autorise l’adhésion de
notre pays à l’Accord portant
création de l’Agence pour l’As-
surance du Commerce en Afri-
que (ACA).
Institution multilatérale créée le
18 mai 2000 à Grand Baie en Ile
Maurice à l’initiative des pays
d’Afrique australe, centrale et du
nord, l’Agence du Comm erce
en Afrique a pour but d’appuyer
le commerce et l’investissement
en Afr ique. Elle vise également
à pallier le manque d’une assu-
rance des risques politiques,
non com merciaux et comm er-
ciaux qui devrait favoriser la dis-
ponibilité de financem ent pour
les investissements sur le con-
tinent et l’expansion du com -
merce extér ieur ou les échan-
ges intra africains.
L’adhésion du Togo à cet Accord
procurera des avantages socio-
économ iques, particulièrement
la réduction de la pauvreté, à tra-
vers un partenariat plus soutenu
entre les Etats africains, les ins-
titutions multilatérales de déve-
loppem ent ainsi que pour le
secteur privé.

Au titre des décrets :
Le premier décret adopté par
le conseil des ministres, porte
admission en grade hors hiérar-
chie de certains magistrats pro-
posés par la com m ission
d’avancement des magistrats et
validée par le conseil supérieur
de la m agistrature lors de sa
réunion du 30 octobre 2018.
L’admission dans ce grade des
magistrats concernés, répond
aux exigences de la loi organi-

COMMUNIQUE SANCTIONNANT LE CONSEIL DES MINISTRES DU MERCREDI30 JANVIER 2019
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